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ARTICLE9

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement du groupe UDR vise a supprimer les différentes suppressions ou les rabots
d’ exonération sur les apprentis ou encore les jeunes entreprises innovantes prévus par I’ article 9 du
PLFSS.

L’ équilibre des comptes sociaux doit majoritairement passer par les baisses de certaines dépenses et
pas par |’ augmentation des recettes, surtout pas sur les forces vives de la Nation.
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